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Présentation des résultats des projections par régime 
 
 
 
Les résultats détaillées des projections des régimes qui ont participé à l’exercice du Conseil 
sont présentés dans ce dossier. 
 
Pour chaque régime, une fiche de commentaires accompagne les tableaux présentant les 
évolutions des principaux agrégats1 dans le cadre des nouvelles projections, qui intègrent des 
effets de la réforme de 2003 sur les comportements d’activité. 
 
Les scénarios présentés sont : 
 
- pour tous les régimes, le scénario de retour à un taux de chômage de 4,5% à partir de 2015 et 
d’un impact de la réforme sur la population active d’environ +400 000 personnes en 2050 ; 
 
- pour les régimes concernés par la réforme, les variantes d’impact de la réforme sur les 
comportements d’activité (impact double du précédent et impact limité aux seuls départs 
anticipés pour carrière longue) ainsi que, dans la plupart des cas, le scénario avant réforme2 ; 
 
- pour le régime de la fonction publique d’Etat, une variante à effectifs cotisants stables en 
niveau ; 
 
- enfin, pour la CNAV, l’ARRCO et l’AGIRC, des variantes de taux de chômage et de 
productivité. 
 
Dans ces scénarios, sauf cas particulier, les pensions, les salaires portés au compte, les valeurs 
de point et les valeurs d’achat de point (pour les régimes complémentaires) sont indexés sur 
les prix. Les résultats des variantes de revalorisation seront présentés ultérieurement. 
 
Toutes les données financières sont exprimées en euros constants de l’année 2003. Les 
évolutions sont ainsi exprimées hors effets de l’inflation. 
                                                 
1 Notamment les effectifs de cotisants, les effectifs de retraités, les masses de cotisations, les masses de 
pensions, le solde technique et le solde élargi. 
2 Les écarts entre les résultats des projections après réforme de 2003 et ceux des projections avant 
réforme de 2003 correspondent aux effets de la réforme de 2003 sur les différents agrégats étudiés, 
dans le cadre des hypothèses de comportement d’activité retenues ici et du contexte macroéconomique 
de retour au plein emploi à l’horizon de 2015. 
 


